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auxerre, la ville pour tous

www.auxerre.fr

mettre en place
un prélèvement automatique

direction des finances

14 place  de l’Hôtel de Ville
 03 86 72 43 00

ouverture 
du lundi au vendredi

de 9h à 17h



De quoi s’agit-il ?

où faire la demande ?

Qui doit faire la demande ?

Délai d’obtention ?

Quelles sont les pièces à produire ?

Coût ?

La mise en place d’un prélèvement bancaire permet de ne plus se soucier du 
paiement de la facture unique pour l’accueil des enfants dans les structures 
petite enfance, centre de loisirs, garderies périscolaires et études.
Cette facture sera prélevée avec un délai supplémentaire
(exemple : les prestations de février seront prélevées début avril).

La demande se fait au guichet unique.

Immédiat

Tout payeur d’une famille peut faire une demande de mise en place
de prélèvement automatique.

Le payeur fournit un RIB du compte à prélever. Ce RIB permet l’édition 
d’un Mandat SEPA à dater et à signer par le payeur.

Gratuit

Informations complémentaires :

 Le prélèvement automatique peut être suspendu au bout
de deux rejets consécutifs. Il peut également être arrêté

immédiatement sur demande écrite de l’usager.


